
Régime d’investissement coopératif

LE RIC :
UN PLACEMENT COOPÉRATIF 
QUI ME RAPPORTE!

JE BÉNÉFICIE.
d’une déduction d'impôt 

provincial de 100% du 

montant investi et d’une 

déduction supplémentaire 

si dépôt du placement 

dans un REER COOP.

JE PATIENTE.
La période de 

détention des parts 

est de 5 ans. Elles 

rapportent  4,25 % 

par année.

JE RÉCOLTE.
Après 5 ans, les parts 

sont rachetées par

la coopérative !

LA SOUSCRIPTION DE PARTS PRIVILÉGIÉES RIC
Quelques détails techniques au sujet de l’émission

Qu’est-ce que le RIC?
Le RIC (Régime d’investissement coopératif) est un outil de  
capitalisation des coopératives. Il offre la possibilité aux membres 
sociétaires et aux employés de la coopérative d’acquérir des parts 
privilégiées émises par Avantis Coopérative, et de profiter d’un 
rendement fixe, ainsi que d’économies d’impôt.

Qui est admissible?
Tous les employés de la coopérative, ainsi que les membres  
sociétaires (agricoles) de la coopérative qui sont des particuliers, 
sociétés de personnes, ou particuliers détenant au moins 10 %  
des actions votantes d’une corporation. 

Comment souscrire?
En remplissant le formulaire de souscription disponible au  
www.avantis.coop/ric.

Modes de paiement
•	 Paiement électronique ou chèque*
•	 Avec le produit du rachat de la série 2020
•	 Par déduction sur le salaire (pour les employés)
•	 Avec des fonds provenant d’un REER autogéré admissible

*Le chèque doit être libellé à l’ordre d’Avantis Coopérative et acheminé  
par la poste avec votre formulaire signé à Service aux membres Avantis,  
100-500, route Cameron, Sainte-Marie (Québec)  G6E 0L9.

Date de rachat
Cinq années complètes après la souscription et ce, suite à une  
décision du conseil d’administration de la coopérative en ce sens.  
Par exemple, un titre émis le 31 décembre 2025 sera éligible pour 
rachat le 31 décembre 2030.

Déduction fiscale permise
100 % du placement (provincial seulement, déduction du revenu 
imposable à la ligne 287)

Limitation à la déduction fiscale
Le montant souscrit permet d’obtenir une déduction fiscale RIC, qui 
est limitée pour une année d’imposition à 30 % du revenu net du 
souscripteur tel qu’établi à la ligne 275 de sa déclaration de revenus 
du Québec. Tout excédent du 30 % (déduction inutilisée) peut être 
reporté sur les cinq prochaines années.

Intérêt annuel (dividende)
Selon la décision du conseil d’administration de la coopérative. Le  
taux déterminé pour la campagne de souscription 2025 est de 4,25 %.

Rendement annuel moyen
Dans le cas d’une souscription de parts RIC portant un taux de 4,25 %

Le rendement d’un investissement dans le RIC est calculé en tenant 
compte de la déduction fiscale RIC qui est obtenue au provincial 
pour l’année de l’émission, et de l’intérêt (dividende) annuel  
qui sera versé.

Ce rendement variera beaucoup en fonction des facteurs suivants : 
le taux d’intérêt (dividende), la durée de l’émission, et la situation 
fiscale personnelle (taux d’imposition) du souscripteur.

Tableau illustrant des exemples d’avantages fiscaux liés à la déduction 
fiscale RIC :

Revenu imposable

30 000 $ 45 000 $ 60 000 $ 80 000 $ 110 000 $

Souscription Déduction 
RIC

Économie d’impôt provincial  
liée à la déduction RIC pour 2025

1 000 $ 1 000 $ 140 $ 140 $ 190 $ 190 $ 240 $

2 000 $ 2 000 $ 280 $ 280 $ 380 $ 380 $ 480 $

3 000 $ 3 000 $ 420 $ 420 $ 570 $ 570 $ 720 $



COOP AVANTIS dûment constituée et sujette à la Loi sur les coopératives (Chapitre C-67.2) avise qu’elle procèdera à l’émission des parts privilégiées catégorie 
« R », série RIC 2025, d’une valeur au pair de 1 $ chacune, rachetables sous réserve des droits, privilèges et autres conditions rattachés à ces parts, de sa 
conformité au Régime d’investissement coopératif et sur décision du conseil d’administration.

Les dites parts privilégiées seront, de plus, émises conformément à un règlement du conseil d’administration en date du 28 août 2025 et sont sujettes aux 
dispositions énoncées au présent avis.

1.	 Ces parts, dont la valeur nominale sera d’un dollar (1,00 $) chacune, seront émises en séries. Des parts émises au cours d’années civiles différentes  
	 correspondront à des séries différentes.

2.	 Seules les personnes physiques membres sociétaires (agricoles) de la coopérative, les employés de celle-ci, les particuliers détenant au moins 10 % du capital  
	 votant d’une corporation membre sociétaire (agricole), ainsi que les sociétés de personnes membres sociétaires (agricoles) peuvent acquérir ces parts.

3.	 Les détenteurs de ces parts privilégiées auront le droit de recevoir, lorsqu’il en sera déclaré par le conseil d’administration et comme déclaré par ce dernier,  
	 et lorsque la situation financière de la coopérative le permettra, un intérêt non cumulatif au taux de quatre et un quart pourcent (4,25 %) par an sur le  
	 montant versé.  
	 Cet intérêt sera payable uniquement en argent à compter de la date, à l’époque et de la façon qui pourront être déterminées par le conseil d’administration.  
	 Cet intérêt sera payable avant qu’aucun intérêt ne soit déclaré ou payé sur toute autre catégorie de parts privilégiées.

	 Aucun déboursé de fonds ne pourra être affecté au paiement comptant de ristournes attribuées à partir du résultat d’un exercice au cours duquel les intérêts  
	 déclarés sur ces parts n’auront pas été payés.

4.	 Ces parts seront rachetables à leur valeur nominale, sur décision du conseil d’administration, et après l’expiration d’une période d’au moins cinq (5) ans  
	 débutant à la date de leur émission.

	 Le rachat sera effectué selon l’ordre chronologique de l’émission des séries. Dans le cas du rachat incomplet d’une série, le rachat sera effectué au prorata  
	 entre les détenteurs d’une série.

5.	 Malgré l’article 4, sous réserve de l’article 38 de la Loi sur les coopératives, les parts d’un détenteur pourront, à sa demande ou à celle de ses représentants,  
	 sur décision du conseil d’administration, être rachetées avant l’expiration de la période minimale de détention de cinq (5) ans dans les situations suivantes : 
	 a.	 pour un détenteur qui est membre de la coopérative : en cas de décès, de démission ou d’exclusion ;
	 b.	 pour un détenteur admissible qui n’est pas membre de la coopérative (employé) : en cas de décès, de cessation d’emploi ou d’invalidité.

	 Le rachat avant l’expiration de la période minimale de cinq (5) ans sera effectué en tenant compte de la règle émise par Revenu Québec prévoyant une  
	 déduction à la source de l’avantage fiscal non gagné (impôt spécial) relatif à la période de non détention.

6.	 Après l’expiration du délai minimum de détention de cinq (5) ans et sous réserve du respect de l’article 38 de la Loi sur les coopératives, les parts d’un  
	 détenteur pourront, à sa demande ou à celle de ses représentants, sur décision du conseil d’administration, être rachetées ou remboursées selon l’ordre  
	 de priorité suivant : 
	 a.	 décès ;	 c.	 retraite; 	 e.	 démission ;
	 b.	 invalidité ;	 d.	 exclusion ;	 f.	 cessation d’emploi.

	 Pour chaque priorité, les rachats ou les remboursements seront traités selon la chronologie des demandes.

7.	 Sous réserve du délai minimum de détention, dans le cas de la dissolution, de la liquidation ou autre distribution des biens de la coopérative, les détenteurs  
	 de parts privilégiées de la catégorie « R » auront, en priorité sur les parts sociales et sur les autres catégories de parts privilégiées, sauf les catégories de parts  
	 privilégiées qui sont actuellement émises et en cours à la date de l’émission des parts privilégiées visées par cette résolution, droit au paiement du montant  
	 versé sur ces parts et des intérêts déclarés et non payés.

	 Dans le cas du remboursement incomplet des parts privilégiées de la catégorie « R », le remboursement sera effectué au prorata entre les détenteurs  
	 de cette catégorie.

8.	 Aucune conversion des parts privilégiées de la catégorie « R » ni aucune création de parts privilégiées du même rang ou prenant rang antérieurement aux  
	 parts privilégiées de catégorie « R » ne pourront être autorisées. En outre, les dispositions ci-dessus se rapportant aux parts privilégiées de la catégorie « R »  
	 ne pourront être modifiées, non plus que celles se rapportant aux parts privilégiées d’autres catégories, de manière à attribuer à ces parts des droits ou  
	 privilèges égaux ou supérieurs à ceux attachés aux parts privilégiées de la catégorie « R », à moins que cette création, conversion ou modification n’ait été  
	 approuvée par le vote d’au moins les deux tiers des détenteurs de parts privilégiées de la catégorie « R » présents à une assemblée extraordinaire convoquée  
	 à cette fin, en plus des autres formalités prévues par la Loi sur les coopératives.

	 Les parts privilégiées ne confèrent pas le droit d’assister ou de voter aux assemblées de la coopérative.

9.	 Le présent avis est conforme à la résolution d’émission des parts privilégiées de catégorie « R » et de l’article 5.1 du règlement numéro 1 des règlements  
	 généraux de Coop Avantis stipulant que le conseil d’administration est autorisé à émettre des parts privilégiées et à en déterminer le montant, les privilèges,  
	 les droits et les restrictions ainsi que les conditions et les termes de leur souscription, de leur rachat, de leur remboursement et de leur transfert ainsi que  
	 du paiement de leur prix de souscription.

RIC 2025
AVIS D’ÉMISSION

Dans le cas d’un membre ou d’un employé ayant un revenu net im-
posable de 60 000 $ et qui acquiert 1 000 $ de parts privilégiées  
RIC 2025 qui portent un taux d’intérêt (dividende) de 4,25 %,  
le rendement annuel moyen sur cinq ans sera de 8,05 % calculé  
de la façon suivante :

a) une réduction d’impôt de	 190,00 $
b) un dividende de 4,25 % pendant cinq ans	 212,50 $

	 402,50 $

L’employé aura donc reçu en déduction fiscale RIC et dividendes 
402,50 $ pour 1 000 $ investi durant cinq ans, ou 80,50 $ en 
moyenne par année.

Le rendement annuel moyen est donc : 80,50 $ x 100 = 8,05 %

	 1 000 $

Par la suite, l’employé ou le membre sociétaire (particulier) a  
l’opportunité (s’il détient des droits de cotisation REER) de choisir 
de déposer les mêmes parts RIC dans le REER, et ainsi de bénéficier 
également d’une déduction fiscale REER au fédéral et au provincial.

Des questions? 

	 www.avantis.coop/ric	 1 833 282-6847, poste 7530	 ric@avantis.coop


